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DeveneZ installateur QUALI’SOL !

L’AVENIR
ECONOMIQUE ET ECOLOGIQUE

Madame, Monsieur, Cher(e) Collègue,

La Marque QUALISOL, créée par l’ADEME en 1999, est reconnue par la profession et clairement identifiée auprès du grand public comme une démarche nationale de qualité touchant les applications du solaire thermique en maison individuelle.

Les objectifs :

· Offrir aux entreprises de prendre en compte le marché solaire en ayant acquis le savoir-faire permettant de répondre aux souhaits des clients,

· Effectuer des installations solaires dans les règles de l’art et pouvoir se diversifier au niveau de l’activité de l’entreprise

Cette appellation s’adresse essentiellement à des professionnels qui installent des Chauffe-Eaux Solaires Individuels (CESI) et les Systèmes Combinés (SSC) en maison individuelle. 

Ce que prévoit le dispositif  QUALISOL :

Il prévoit un engagement triennal de l’entreprise, assorti d’un référencement millésimé soumis à condition pour bénéficier de l’appellation et du droit d’usage de la marque.

Il participe aussi à l’amélioration des installations de systèmes solaires en déterminant le niveau de qualité des prestations et des services rendus par l’entreprise.

C’est un avantage pour le client particulier, car :

· il clarifie le contenu des services et des prestations d’installation de systèmes solaires,

· il conforte ce client particulier dans le choix d’un professionnel compétent.

C’est aussi un avantage pour l’entreprise qui peut mettre en avant ses compétences professionnelles et la qualité du service rendu au client final afin de se démarquer de la concurrence.

	Enfin, être reconnu QUALISOL, c’est recevoir les informations les plus récentes en matière d’aides publiques (crédits d’impôt et aides financières des collectivités locales), et bénéficier des conseils techniques mis à sa disposition.














…/…
Pour toute demande d’adhésion vous pouvez prendre contact dès à présent avec Aïda MARZOUKI, (tel 01.53.20.69.67) chargee des qualifications, qui vous informera sur la procedure à suivre pour  obtenir la qualification « QUALI’SOL ».

Vous pouvez également faire cette demande par écrit en adressant le coupon-réponse ci-dessous à la

CAPEB 75 - Paris et Petite Couronne –28 bis, rue Sorbier 75020 Paris

Ou par E.mail : aida.marzouki@capeb-paris.com
Ou par fax : 01.53.20.69.79

Au plaisir de vous compter bientôt parmi nos installateurs « QUALISOL »,

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, Cher(e) Collègue, l’expression de nos meilleurs sentiments.









Jean-Claude MORICE,









Président de la section CPC.
(














Demande d’adhésion à la charte « QUALI’SOL »

Millésime 2006/2007

Nom et prénom du responsable :



           







Raison sociale :













Adresse :














Code Postal :



Commune :








Activité principale :












Code APE* :



SIRET :









( : 




( :









(
Je souhaite recevoir le dossier entreprise pour adhérer à la charte « QUALI’SOL »
et

(
Je souhaite connaître les dates de formation disponibles (obligatoire si vous ne pouvez justifier de 3 installations solaires dans les 18 mois au plus avant le dépôt de la demande d’adhésion QUALISOL millésimé).
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*Code APE commençant par 45…uniquement.

CAPEB 75– Parsi et Petite Couronne -Chambre Syndicale des Petites Entreprises du bâtiment

28 Bis rue Sorbier – 75020 Paris

E-mail : aida.marzouki@capeb-paris.com Tel : 01.53.20.69.67. – Fax : 01.53.20.69.79
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